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Convention collective de travail du 20 mars 2007

Emploi de personnes appartenant aux groupes à risque

Article 1er. La présente convention collective de travail est applicable à tous les employeurs, ouvriers et ou-
vrières des entreprises ressortissant à la Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de kaolin et de
sable exploitées à ciel ouvert dans les provinces du Brabant wallon, de Hainaut, de Liège, de Luxembourg et
de Namur.

Par "travailleurs" on entend : les ouvriers et les ouvrières.

Art. 2. Les entreprises du secteur qui assortissent à la Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières
de kaolin et de sable exploitées à ciel ouvert dans les provinces du Brabant wallon, de Hainaut, de Liège, de
Luxembourg et de Namur, consacreront au moins 0,10 p.c. par an de la masse salariale à l'Office national de
sécurité sociale à des initiatives de formation et d'emploi en faveur des travailleurs ou des chômeurs apparte-
nant aux groupes à risque.

Art. 3. Le "Fonds de paix sociale des carrières de kaolin et de sable du sud de la Belgique", institué par la
convention collective de travail des 14 avril 1986 et 26 janvier 1988, portant coordination des décisions et des
conventions collectives de travail concernant les statuts du fonds de sécurité d'existence dénommé "Fonds de
paix sociale des carrières de kaolin et de sable du sud de la Belgique", rendue obligatoire par arrêté royal du
9 mai 1988. publié au Moniteur belge du 24 juin 1988, gère les fonds. Il gère et utilise la cotisation pour la
formation spécifique aux métiers des carrières de kaolin et de sable, d'après décision du comité de gestion.

Art. 4. Pour le secteur, à partir du 1 er janvier 2007 et pendant toute la durée de la présente convention, il y a
une cotisation de 0,10 p.c. à verser à l'Office national de sécurité sociale pour les groupes à risque.

L'Office national de sécurité sociale doit les ristourner au fonds de sécurité d'existence.



Art. 5. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2007 et cesse de produire
ses effets le 31 décembre 2008.


